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Nom Qui est-ce ? Que fait-il ou elle ?

(XVI) les poissons Ils permettent de parler de l’instinct 
naturel en chaque être vivant.

Les grands mangent les petits, c'est la 
loi de la jungle, dirions-nous. L’État 
de nature, pour Spinoza.

le chat Il n’est pas un lion. C’est l’homme qui agit selon sa na-
ture, c'est-à-dire selon l’Appétit, et 
non selon la Raison.

un voleur Toute personne qui a puissance sur 
moi.

Selon le droit de nature, je peux légi-
timement lui mentir pour tenter de 
lui échapper, de préserver mes biens.

l’ami à qui Spinoza a promis de 
jeûner pendant vingt jours

Ici, il ne s’agit pas de quelqu'un qui a 
puissance sur nous, mais simplement 
de quelqu'un à qui l’on a promis une 
chose impossible ou nuisible pour 
nous.

Là encore, il est légitime et conforme 
à la nature de revenir sur sa parole. 
On avait promis sans réfléchir, il est 
préférable de revenir sur son enga-
gement plutôt que de se mettre dans 
une mauvaise situation. Cela illustre 
l’instinct de conservation qui prime 
sur tout dans l’état de nature. De 
deux maux, on choisira toujours le 
moindre.

Sénèque Philosophe et homme politique ro-
main du 1er siècle de notre ère.

Auteur de la phrase : « personne n'a 
longtemps conservé un pouvoir de 
violence. » Spinoza postule que la 
personne qui exerce le pouvoir ne 
veut pas le perdre, et donc évitera de 
se faire haïr de son peuple. On peut 
rapprocher cela de la phrase connue 
de Tibère, empereur successeur 
d’Auguste et quasi contemporain de 
Sénèque : « un bon berger doit savoir 
tondre ses moutons sans les 
écorcher »…

l’esclave Celui qui appartient à son maître au 
même titre que ses meubles ou ses 
animaux domestiques.

Il obéit parce qu’il y est contraint par 
la force. Rien de ce qu’on le force à 
faire ne lui bénéficie réellement. Au 
contraire, l’enfant ou le citoyen ont 
intérêt à obéir parce que c’est dans 
leur intérêt à long terme. 

le souverain C’est la personne ou le groupe qui 
exerce le pouvoir. Un roi en monar-
chie, les nobles dans l’aristocratie, le 
peuple dans une démocratie.

Il exerce le pouvoir au nom de tous, 
on lui doit obéissance pour que la 
société fonctionne.

les magistrats Ceux qui rendent la justice. Ils ne doivent pas considérer la ri-
chesse ou la noblesse des accusés ou 
des plaignants, mais ne regarder que 
le droit et rendre à chacun justice 
selon ses mérites.

Nom
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les confédérés Ce sont des pays alliés. Ils sont régis par le droit naturel : les 
pactes signés entre eux ne sont va-
lables que tant qu’ils y ont intérêt. 
Même si on se dit ami d’un pays voi-
sin, on s’inquiètera de le voir prendre 
trop de puissance car il représente 
potentiellement un danger pour notre 
pays. Respecter un traité avec un voi-
sin, quand cela serait nuisible à notre 
pays, c’est un crime. 

l’ennemi Tout individu qui n’est citoyen de 
notre État ni membre d’un pays 
confédéré.

Le droit naturel s’applique entière-
ment à lui car il n’est protégé par 
aucun pacte.

Titus Manlius Torquatus (fils) Fils d’un héros de l’armée romaine 
du même nom. Le père a tué un chef  
gaulois en combat singulier et a pris 
comme dépouille son torque, un collier 
en or massif  qu’il portait autour du 
cou, d’où le surnom de Torquatus.

Voulant égaler l’exploit de son père, il 
sort des rangs et va combattre des 
ennemis. Il revient victorieux, mais, 
considéré comme déserteur, il est 
exécuté par son propre père qui 
commandait l’armée. 
Cet exemple célèbre à l’époque de 
Spinoza lui permet d’appuyer son 
idée d’une nécessaire obéissance à 
l’autorité, quelle qu’elle soit, pour que 
la société fonctionne.

Dieu (Jéhovah) Créateur du monde et de l’humanité. Il infuse en nous un instinct naturel 
qui nous fait préférer ce qui est avan-
tageux pour nous et fuir ce qui nous 
nuit. PUIS (des milliers d’années plus 
tard) il apparaît à Moïse et lui donne 
les dix commandements. PUIS (un 
bon millier d’années plus tard) il en-
voie son fils Jésus délivrer un second 
message : aime ton prochain comme 
toi-même. 
Par conséquent, l’état de nature est 
antérieur et toujours présent par rap-
port aux lois révélées de Moïse et de 
Jésus. 
D’autre part, la loi juive et la Révéla-
tion chrétienne ont toutes deux une 
nature de pacte : il revient à chacun 
de décider s’il les respecte ou les 
rompt, à ses risques et périls. 
Plus tard, il se révèle par des pro-
phètes, mais seuls ceux qui ont des 
signes certains et avérés de son sou-
tien doivent être écoutés.

un individu privé de raison Il ne connaît que son appétit et la loi 
de la nature. Il n’a pas conscience des 
lois divines.

Même si Spinoza ne le dit pas très 
explicitement, cet individu n’est pas 
tenu par la loi divine. Il ne peut 
contracter !

Qui est-ce ? Que fait-il ou elle ?Nom
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[Saint] Paul Fondateur du christianisme. « Apôtre 
des Gentils » il a fait du christianisme, 
qui n’était au départ qu’une secte 
juive, une religion ouverte à tous. Il a 
par exemple affirmé qu’il était inutile 
pour les hommes de se faire circon-
cire et que les interdits alimentaires 
juifs (la cacherout) étaient inutiles.

Il a affirmé qu’il n’y avait pas de pé-
ché avant la loi. 
Cf. Moïse qui fait exécuter un 
homme qui a ramassé du bois pen-
dant le shabbat (repos hebdomadaire, 
le samedi pour les Juifs, le dimanche 
pour les chrétiens) : il ne peut le faire 
que parce que la loi l’interdit expres-
sément. C'était autorisé avant que 
Dieu ne lui délivre les dix comman-
dements, c’est interdit après. C’est un 
principe du droit encore aujourd’hui 
que la loi ne peut être rétroactive : on 
ne peut interdire des faits antérieurs 
au vote de la loi.

un prophète Un homme envoyé par Dieu, à qui il 
a donné des signes indubitables de sa 
mission.

Il peut imposer au souverain de 
l’écouter, mais celui-ci reste respon-
sable de suivre ou non ses recom-
mandations, « à ses risques et dom-
mages ».

les Idolâtres Ceux qui ne sont pas Juifs ou chré-
tiens, du point de vue des Juifs et des 
chrétiens. 
Ici, les Babyloniens dans le livre bi-
blique de Daniel, les Grecs en II 
Maccabées.

Ils sont dans leur droit d’exercer une 
autorité souveraine dans leur pays. Si 
on ne veut pas avoir à leur obéir, il ne 
faut pas aller dans ce pays. Dans le 
cas contraire, leur autorité est absolue 
sur tous ceux, sans exception reli-
gieuse, qui se trouvent dans le pays 
qu’il contrôlent.

Nabuchodonosor Roi de Babylone. Il prend Jérusalem à deux reprises et 
détruit le Temple. Il déporte une par-
tie de la population à Babylone 
comme otages. Il meurt de maladie, 
et ses descendants sont vaincus par les 
Perses, ce que les Juifs interprètent 
comme des châtiments divins.

Daniel Un prophète juif  déporté à Babylone 
par Nabuchodonosor. Son histoire se 
déroule au VIIe-VIe siècle avant 
notre ère, mais le Livre de Daniel qui 
la raconte dans la Bible est proba-
blement du IIe avant.

Il parvient à convaincre le roi de la 
puissance de son dieu par la justesse 
de l’interprétation des rêves que lui 
raconte le roi, et il est sauvé par des 
anges quand des jaloux arrivent à 
obtenir qu’on le jette aux lions.

Les trois jeunes gens Ananias, Azarias et Misaël Dans le livre de Daniel, Dieu inter-
vient pour éviter le châtiment pour 
Daniel et trois jeunes gens qui déso-
béissent au roi de Babylone en refu-
sant de prendre la même nourriture 
que lui. Mais les autres Juifs obéissent. 
Plus tard, les trois jeunes gens sont 
jetés dans une fournaise, mais des 
anges leur permettent d’en ressortir 
intacts.

Qui est-ce ? Que fait-il ou elle ?Nom
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Éléazar Un vieil homme vivant à Jérusalem 
sous l’occupation grecque, au IIe 
siècle avant notre ère.

Il est forcé à manger du porc sous la 
domination des Grecs, qui cherchent 
à abolir la loi juive. Il recrache la 
viande et se porte volontairement au-
devant du supplice, en cela il montre 
qu’il ne se soumet pas à la loi de l’oc-
cupant. Mais il est logiquement exé-
cuté par les autorités du pays.

Les Japonais Au XVIIe siècle, c'est un pays fermé 
aux étrangers. 

Tokugawa Eyasu établit le régime du 
shogunat (chef  de guerre qui can-
tonne l’empereur à un rôle symbo-
lique) en 1603, et expulse tous les 
occidentaux. Seuls les Hollandais sont 
tolérés, mais ils doivent se contenter 
d’une petite île artificielle dans la baie 
de Nagasaki, à partir de laquelle ils 
peuvent commercer. Le christianisme 
est interdit sur tout le territoire japo-
nais et ceux qui s’étaient convertis 
sont persécutés. Ce régime très strict 
de séparation d’avec le reste du 
monde durera jusqu’en 1854. À cette 
date, la marine américaine menacera 
d’une attaque si le gouvernement 
japonais n’ouvre pas ses frontières, ce 
qui aura lieu.

(XVII) Moïse Prophète qui conduira les Juifs hors 
d’Égypte, où ils étaient maintenus 
dans la servitude, et qui leur donnera 
des lois.

Il se voit conférer l’autorité souve-
raine par les Juifs, qui le chargent 
d’être leur intermédiaire avec Dieu. 
Mais après lui, la fonction religieuse 
et la fonction politique furent sépa-
rées. Josué ne consulta jamais Dieu, 
privilège qui fut réservé au grand 
Pontife.

Vespasien et Vitellius Vitellius fut empereur romain d’avril 
à décembre 69 de notre ère. 
Vespasien le bat militairement et lui 
succède. Son règne dure de 69 à 79, 
et ses deux fils lui succèderont.

La guerre civile de l’année 69 cause 
de grands dommages à l’empire ro-
main et à sa population, ce qui illustre 
l’idée de Spinoza que les ennemis ne 
peuvent jamais faire autant de dégâts 
à un pays que sa propre population. 
Vespasien était au moment de son 
avènement occupé à faire le siège de 
Jérusalem, et c’est son fils Titus qui 
prendra la ville et pillera le Temple. 
La résistance héroïque des Juifs, en 
infériorité numérique, s’explique pour 
Spinoza par l’égalité qui régnait dans 
cet état, et l’attachement à des lois qui 
protégeaient les citoyens et leurs 
biens.

Qui est-ce ? Que fait-il ou elle ?Nom
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Alexandre [le Grand] -356/-323) roi de Macédoine de 336 
à sa mort. Conquérant de l’empire 
perse.

Il n’ose pas s’en prendre à Parménion 
qui lui donne un conseil qui lui dé-
plaît parce qu’il sait qu’il doit respec-
ter les Macédoniens qui pourraient le 
détrôner. La monarchie macédo-
nienne n’était pas de droit divin, et 
bien souvent on écartait le fils du roi 
régnant pour d’autres candidats jugés 
plus compétents. 
Il essaie aussi de faire courir la ru-
meur selon laquelle il est fils de Zeus, 
par intérêt.

Philippe [II de Macédoine] Père d’Alexandre, il règne de -359 à -
336

Il unifie la Grèce sous sa bannière, et 
commence à faire des projets de 
conquête en Perse quand un de ses 
gardes du corps l’assassine en plein 
théâtre. Spinoza ironise sur le fait 
qu’il avait combattu l’ennemi bien 
des fois sans dommage, mais qu’il a 
perdu la vie dans sa capitale, au mi-
lieu de ses proches.

Auguste Premier empereur romain, de -27 à 
14.

Il essaie de persuader les Romains de 
son origine divine (Jules César, son 
oncle et père adoptif, prétendait des-
cendre d’Énée et donc de Vénus) et 
va même jusqu’à instaurer le culte 
impérial. Son but est d’apparaître 
sacro-saint pour éviter le risque d’at-
tentat sur sa personne.

Hermolaüs Page macédonien d’Alexandre le 
Grand.

Vexé d’avoir été puni pour une faute 
mineure, il monte un complot avec 
d’autres pages contre Alexandre. 
Lorsque lui ou un des conjurés sera 
de service pour garder la chambre 
d’Alexandre, ils projettent de le tuer 
dans son sommeil. Mais la rotation 
des pages ne le met pas en mesure 
d’exécuter son plan avant longtemps. 
Le complot finit par transpirer. Mis 
en accusation devant Alexandre, il se 
lance dans une diatribe contre lui, 
l’accusant d’avoir voulu se faire passer 
pour divin alors qu’il n’est qu’un 
homme. Il est exécuté avec ses com-
plices, et Alexandre rejette ses accusa-
tions en rappelant que cette rumeur 
d’origine divine n’est rien d’autre 
qu’un stratagème.

Cléon Orateur sicilien, il fait partie de l’en-
tourage d’Alexandre. Chez les histo-
riens, on l’oppose à Callisthène, phi-
losophe grec intransigeant.

Il défend l’idée, agréable à Alexandre, 
que les Grecs doivent eux aussi se 
prosterner devant le roi, et non pas 
seulement les Perses dont c'était 
l’usage avec Darius.

Qui est-ce ? Que fait-il ou elle ?Nom

www.monsieurliotard.fr



M. Liotard - Lycée Camille Vernet - Personnages du Traité théologico-politique de Spinoza   	 /6 12

Aaron Frère de Moïse. Premier des grands 
prêtres, dignité qu’il exerce par délé-
gation de Moïse, et après lui ses des-
cendants.

Il avait une position importante, mais 
secondaire. Il n’exerçait pas le pou-
voir politique ni économique. De 
cette façon il reste doté d’un pouvoir 
purement spirituel.

La tribu de Lévi La tribu des prêtres, descendants 
d’Aaron.

Initialement ce sont les premiers-nés 
des familles qui devaient assumer la 
prêtrise, mais ils se sont déconsidérés 
en adorant le Veau d’or. 
Par la suite, comme ils recevaient une 
part des richesses du pays au lieu de 
travailler, pour pouvoir se consacrer 
au culte, ils sont devenus odieux au 
peuple qui les a considérés comme 
des parasites et des privilégiés. Pour 
Spinoza, cette disposition était la 
source inévitable de dissensions dans 
le peuple juif.

Josué Successeur de Moïse. Il n’exerce que 
l’autorité politique, et n’a pas la pos-
sibilité de consulter Dieu lui-même.

Il est celui qui conduit le peuple vers 
la Terre promise, le pays de Canaan 
qu’ils prennent d’assaut. Moïse n’est 
pas autorisé par Dieu à mettre le pied 
au pays de Canaan, il meurt en 
l’ayant seulement aperçu de loin.

la tribu de Juda Une des douze tribus d’Israël, issues 
des douze fils du patriarche Jacob, fils 
d’Isaac et petit-fils d’Abraham.

Elle s'allie contre un ennemi extérieur 
avec la tribu de Siméon, mais pas 
avec les autres. 
Elle fait la guerre aux autres tribus et 
fait un grand massacre, mais par la 
suite elle est vaincue et massacrée à 
son tour.

la tribu de Siméon Une des douze tribus d’Israël, issues 
des douze fils du patriarche Jacob, fils 
d’Isaac et petit-fils d’Abraham.

Alliée avec la tribu de Juda contre des 
ennemis extérieurs au peuple juif, 
mais pas avec d’autres tribus.

la tribu de Benjamin Une des douze tribus d’Israël, issues 
des douze fils du patriarche Jacob, fils 
d’Isaac et petit-fils d’Abraham.

Les autres tribus s’estiment trahies 
par elle, et ne veulent plus lui faire 
confiance. Elles se liguent contre elle 
et l’exterminent.

Gédéon Personnage biblique. Il remporte une victoire sur les Ma-
dianites grâce à l’aide de Dieu. Les 
Juifs lui demandent de devenir leur 
roi mais il refuse, en affirmant que 
Dieu est leur seul roi.

Samson Juge (chef) d’Israël. Sa naissance est voulue par Dieu (sa 
mère était stérile) qui veut envoyer 
aux Hébreux un champion qui les 
libèrera des Philistins.

Samuel Juge (chef) d’Israël. Sa naissance est aussi voulue par 
Dieu (sa mère était stérile) qui veut 
encore envoyer aux Hébreux un 
champion qui les libèrera des Philis-
tins.

Qui est-ce ? Que fait-il ou elle ?Nom
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Parménion Général macédonien (-400/-330) au 
service d’Alexandre le grand.

D’abord général de Philippe II, il 
entre au service d’Alexandre qui est 
beaucoup plus jeune que lui. Il joue 
un rôle de premier plan dans les ba-
tailles les plus importantes contre les 
Perses, mais émet parfois des avis qui 
déplaisent au jeune conquérant. Ce-
lui-ci évite la confrontation (ce que 
souligne Spinoza) mais finalement il 
fait tuer son fils Philotas qu’il accuse 
de conspiration, et pour éviter que le 
vieux général, à qui il a confié l’ad-
ministration d’une province, ne se 
révolte, envoie un émissaire le jour 
même et fait tuer Parménion avant 
que la nouvelle de la mort de Philotas 
ne lui parvienne.

David (et Saül) David est un jeune berger. Le roi Saül 
devient son beau-père quand David 
accomplit l’exploit de tuer seul avec 
sa fronde le géant philistin Goliath.

Le prophète Samuel qui avait fait de 
Saül le roi des hébreux, le désavoue et 
couronne David. À la mort de Saül, 
David conquiert Jérusalem.

Manassé Ce nom est celui d’un des fils de Ja-
cob, et donc d’une des douze tribus. 
Mais c’est aussi le nom d’un roi de 
Juda du -VIIe siècle avant notre ère.

Ce roi est accusé par les auteurs du 
livre des rois d’avoir installé une sta-
tue païenne dans le Temple. Il voulait 
apparemment plaire aux Assyriens, 
dont il était le vassal. Son règne a été 
long et prospère, mais son souvenir 
reste exécrable dans les annales du 
peuple juif, qui se soucie davantage 
de la dévotion.

Jérémie Prophète biblique. Il affirme que les Hébreux étaient 
coupables envers Dieu dès qu’ils ont 
reçu la loi. 
Il rappelle aux Hébreux qui partent 
en exil qu’il devront obéir aux autori-
tés du pays où ils vont demeurer.

Ézéchiel Prophète biblique. Il affirme lui aussi que les Hébreux 
étaient coupables envers Dieu dès 
qu’ils ont reçu la loi. Il va même jus-
qu’à dire que Dieu leur a donné des 
lois imparfaites pour les punir.

les rois d’Israël Ceux qui règnent après Moïse. Ils sont frustrés de ne pas avoir le 
pouvoir religieux, et essayent de s’en 
rendre maître. D’un autre côté, les 
prophètes deviennent facilement des 
faiseurs de rois. D’où la décadence et 
les guerres civiles. Les pouvoirs spiri-
tuels et temporels auraient du être 
complètement séparés, comme l’avait 
institué Moïse, et comme Spinoza le 
recommande de son temps.

Qui est-ce ? Que fait-il ou elle ?Nom
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(XVIII) Les Apôtres Les douze disciples de Jésus qui se 
séparent après sa mort et partent 
dans le monde romain pour le chris-
tianiser.

Ils abolissent de fait la loi de Moïse. 
Le nouveau pacte entre Dieu et les 
hommes est à graver dans son cœur.

Malachie Prophète biblique. On lui prête le Livre de Malachie, un 
livre de la Bible dans lequel il se livre 
à la critique des prêtres juifs qui né-
gligent le culte, selon lui. Spinoza 
pense que c’est parce qu’ils ont obte-
nu le droit de dicter les lois à ce mo-
ment-là de l’histoire juive.

Les Pharisiens Une secte juive qui s’est développée 
autour du IIe siècle avant notre ère.

Recrutant apparemment davantage 
dans les rangs du peuple que dans 
l'aristocratie, les pharisiens sont 
souvent accusés d’entretenir un esprit 
frondeur et contestataire. Ils seraient 
les gardiens de l’esprit de la Loi, par 
opposition au culte rendu dans le 
Temple. 
Spinoza les accuse d’avoir été envieux 
et fanatiques, et d’avoir mené des 
luttes de pouvoir.

Asa et Hanani Asa est un roi de Juda, Hanani un 
prophète. Tous deux vivent à la fin du 
Xe siècle avant notre ère.

Quand le prophète Hanani critique le 
roi Asa au sujet d’un traité conclu 
avec l’Arménie, celui-ci envoie le 
saint homme dans un moulin, et 
l’oblige à tourner la meule qui broie 
le grain, un travail réservé aux es-
claves ou aux bêtes de somme. 
Spinoza approuve cette attitude, car il 
souhaite une totale séparation entre 
la sphère religieuse et la sphère poli-
tique. Le Livre des rois, pourtant, 
affirme que Dieu a puni Asa de sa 
cruauté envers Hanani en lui en-
voyant une maladie des pieds (peut-
être la goutte).

Juda et Israël Deux royaumes rivaux nés au Xe 
siècle avant notre ère de la division du 
peuple juif. La capitale de Juda était 
Jérusalem, celle d’Israël était Sama-
rie.

Les deux royaumes se font de véri-
tables guerres d’extermination, et 
finissent par être envahis par leurs 
voisins, une fois que leur force a été 
anéantie.

Qui est-ce ? Que fait-il ou elle ?Nom
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Salomon Fils et successeur du roi David. Il est le seul roi d’Israël à ne pas faire 
la guerre. 
Il  dit (dans les textes de la Bible 
qu’on lui attribue) « Crains Dieu et le 
roi », ce que Spinoza interprète 
comme une approbation de sa propre 
position sur la nécessaire séparation 
des pouvoirs temporels et spirituels. 
Il est aussi invoqué par Spinoza pour 
justifier sa conception de l’état de 
nature : « la chance y est la même 
pour le juste et pour l'impie, pour le 
pur et pour l’impur » - c'est-à-dire 
qu’il n’y a pas de justice divine im-
manente.

Obadias Ou Abdias. Un des prophètes bi-
bliques. Auteur supposé du Livre 
d’Abdias, plus petit livre de la Bible.

Il est supposé avoir sauvé plus de cent 
prophètes menacés de mort par le roi.  
Beaucoup d’entre eux étaient des 
faux prophètes qui voulaient plaire 
aux rois, mais qui ne trompaient pas 
le peuple.

Pilate Procurateur de Judée  romaine au 
temps de Jésus.

Il fait crucifier Jésus, alors qu’il le 
pense innocent, sous la pression po-
pulaire des Pharisiens. 
Là encore pour Spinoza il s’agit d’une 
interférence du religieux sur le poli-
tique.

Les Saducéens Secte juive contemporaine (et rivale) 
des Pharisiens.

Les Saducéens recrutaient plutôt dans 
l’aristocratie, et leur religion tournait 
essentiellement autour du culte qui se 
déroulait dans le Temple.

Les Six premiers rois de Rome Il s’agit de Romulus, Numa Pompi-
lius, Tullus Hostilius, Ancus Martius, 
Tarquin l’Ancien, Servius Tullius

Trois d’entre eux ont été assassinés, 
d’après Spinoza, mais ce nombre est 
possiblement plus important, il y a 
des doutes pour certains : Romulus, 
Tullus Hostilius, Tarquin l’Ancien, 
Servius Tullius… 
Spinoza ironise sur le fait que le der-
nier, Tarquin le superbe, est renversé 
lorsque la République est proclamée 
en-509, mais que cela ne change pas 
grand-chose. Il est en effet hostile à 
l’idée d’un assassinat politique, qui 
relève d’un manque de respect pour 
l’autorité en général.

Qui est-ce ? Que fait-il ou elle ?Nom
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Le Comte de Leicester Robert Sidney, 1er comte de Leicester 
(1563 - 1626). Diplomate anglais, il a 
été gouverneur de la ville de Fles-
singue, aux Pays-bas, quand elle était 
possession anglaise (jusqu’en 1616) 
accordée aux Anglais par les Pays-bas 
en échange de leur aide militaire 
contre l’Espagne.

Spinoza cite un document datant de 
cette époque (et peut-être adressé à ce 
personnage, ce n’est pas dit) dans 
lequel il est affirmé que les Pays-bas 
ne délèguent pas entièrement le pou-
voir à des comtes (sans doute un 
terme qui désigne les stathouders, ou 
lieutenants). Le pouvoir souverain, de 
1579 à 1795, appartenait en effet aux 
États généraux de Hollande, une as-
semblée législative. Le stathouder 
avait la puissance militaire, mais pas 
le pouvoir suprême, et ce à quoi Spi-
noza fait allusion quand il parle du «  
dernier comte <qui> tenta de l’usur-
per » est sans doute le coup d’état de 
Guillaume II d’Orange en 1650. Il 
avait fait jeter en prison des délégués 
des Etats-généraux, qui voulaient lui 
imposer le licenciement d’une partie 
de l’armée, mais avait échoué à 
prendre Amsterdam. Après sa mort, 
survenue la même année, la position 
de stathouder était restée vacante.

(XIX) Ambroise et Théodose Théodose est empereur romain entre 
379 et 395. Ambroise est l’évêque 
chrétien de Milan, qui est le lieu où 
l’empereur réside en occident.

En 390, une émeute a éclaté à Thes-
salonique parmi les supporters d’un 
conducteur de char très populaire à 
cause de ses victoires dans l’hippo-
drome. Accusé d’homosexualité, il est 
emprisonné et ne peut donc plus cou-
rir. Comme les manifestations se mul-
tiplient, Théodose fait donner l’ar-
mée et plus de 7 000 personnes 
trouvent la mort. L’évêque veut alors 
punir l’empereur et lui refuse l’entrée 
de la cathédrale tant qu’il n’a pas fait 
amende honorable. L’empereur s’y 
refuse d’abord, mais au bout de 
quelques mois il consent. 
Pour Spinoza c’est très scandaleux 
car il s’agit encore une fois d’une in-
terférence du religieux sur le poli-
tique…

le Roi de Babylone Il devient le souverain lorsque l’élite 
du peuple juif  est déportée dans sa 
cité.

Le prophète Jérémie a intimé aux 
Juifs l’ordre de lui obéir.

un voleur de manteau Jésus dit « Si quelqu'un te frappe sur 
la joue droite, présente-lui aussi 
l'autre. Si quelqu'un veut plaider 
contre toi, et prendre ta tunique, 
laisse-lui encore ton manteau. » (Ma-
thieu 5, 39-40)

Pour Spinoza (et les Protestants) ce 
n’est pas faisable. Le maintien de 
l'ordre exige que nous fassions arrêter 
les voleurs, même s’ils risquent la 
peine de mort ! 
On explique souvent que ces propos 
de Jésus sont à prendre uniquement 
au sens allégorique, pour exprimer 
l’imperfection humaine.

Qui est-ce ? Que fait-il ou elle ?Nom
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un criminel Hypothétiquement quelqu'un de 
condamné pour un crime.

La loi juive, qui ordonne certes d’ai-
mer son prochain, impose au fidèle 
de le dénoncer s’il est criminel et in-
terdit de lui venir en aide. 
Si cette personne est extérieure au 
peuple juif, c’est encore plus clair, car 
rien ne lui est dû.

Jésus, le Christ Celui qui a envoyé les apôtres dans le 
monde entier pour porter son mes-
sage.

Il leur a dit de « ne pas craindre ceux 
qui tuent les corps » mais c'était uni-
quement pour leur apostolat, et non 
pour tous les citoyens.

Phinéas Petit-fils d’Aaron. Lui aussi a hérité de la prêtrise, qui 
est héréditaire. Moïse a prévu une 
lignée pour les prêtres, mais n’a rien 
prévu de tel pour l’autorité politique. 
Cela prouve la différence dans leur 
nature.

Le Pape (le Pontife romain) Le chef  de l’Église catholique, à 
Rome.

On lui a laissé prendre du pouvoir 
temporel et même l’autorité sur les 
souverains d’Europe. C’est une erreur 
pour Spinoza.

les ecclésiastiques Ils ne sont que des hommes. Ils ne doivent pas intervenir sur les 
questions de religion, qui relèvent de 
l’autorité politique et elle seule.

(XX) Un homme en désaccord 
avec une loi

Il a le droit de penser et de parler 
contre cette loi, mais il ne peut agir 
contre elle. 
Non seulement il n’est pas coupable, 
mais il doit parler s’il dénonce un 
abus.

le séditieux C'est celui qui agit contre l’autorité 
souveraine, ou qui incite à le faire.

Agir contre l’autorité ou inciter à le 
faire est pernicieux pour l’État.

les avides et les flatteurs Ils sont encouragés quand on interdit 
de donner son avis.

Et les encourager c’est pousser les 
hommes à ne vouloir que « des écus 
dans une cassette » et des « ventres 
trop remplis ».

les magistrats Ils sont menacés quand on veut forcer 
les gens à penser autrement qu’ils ne 
pensent.

Ils sont de toute façon impuissants à 
changer les opinions par la force.

les hommes de vie droite Ils refusent de mentir sous la pression. On ne devrait pas les condamner à 
l’exil, ce sont des gens qui honorent 
leur patrie.

les habitants d’Amsterdam Ils vivent en harmonie, quelle que soit 
leur origine et leur religion.

Les procès n’y sont pas décidés en 
fonction de l’appartenance religieuse, 
c’est une question indifférente.

Qui est-ce ? Que fait-il ou elle ?Nom
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les Remontrants et les Contre-
Remontrants

Il s'agit de deux groupes religieux, 
dans le cadre du protestantisme, ap-
parus au début du XVIIe siècle aux 
Pays-bas.

Aussi appelés Arminiens, les Remon-
trants s’opposent au calvinisme et à 
son pessimisme, qui veut que Dieu 
seul sauve les hommes de la damna-
tion, sans égard à leurs œuvres. 
Ils ont été persécutés par Maurice 
d’Orange à partir de 1610, bien que 
les États-généraux de Hollande aient 
statué qu’il n’y avait pas lieu de 
prendre position pour ou contre leurs 
idées.

Qui est-ce ? Que fait-il ou elle ?Nom
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